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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-107617

Département(s) de publication : 34
 Annonce n° 24-107617

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

INESAAE- INSTITUT AGRO MONTPELLIERNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

13002622200013N° National d'identification : 
ParisVille : 

75016Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

34Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien direct aux documents de la consultation : https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2618941&orgAcronyme=f2h

2024-8Identifiant interne de la consultation : 
 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :

 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :
Service des achats et marchés publicsNom du contact : 

Marches.publics@supagro.frAdresse mail du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Des certificats de Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
qualification professionnelle établis par des organismes indépendants. Dans ce cas, l'acheteur 
accepte tout moyen de preuve équivalent ainsi que les certificats équivalents d'organismes 
établis dans d'autres Etats membres : Certificats de qualifications dont dispose le candidat pour 
répondre à un marché réservé à la profession de médecin du travail : -Preuve que le titulaire est 
agrée? par la Direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités 
(DREETS) ; -Preuve que les médecins du travail remplissent l'une des conditions suivantes, 
conformément à l'article R. 4623-2 du code du travail : 1° Être qualifié en médecine du travail ; 
2° Avoir été autorisé, à titre exceptionnel, à poursuivre son exercice en tant que médecin du 
travail en application de l'article 28 de la loi n° 98-535 du 1er juillet 1998 ou de l'article 189 de la 
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loi n° 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ; 3° Être titulaire d'une capacité en 
médecine de santé au travail et de prévention des risques professionnels.

Accord-cadreTechnique d'achat : 
21/10/2024 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

 AutoriséePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Pouvoir adjudicateur: Institut Identification des catégories d'acheteurs intervenant (si accord-cadre) : 
Agro de Montpellier (Service ressources humaines, service de la prévention)

L'analyse des offres sera effectuée à partir des critères suivants pondérés : Critères d'attribution : 
Critère n°1-Valeur technique de l'offre : 60%: Ce critère est décomposé en 2 sous critères pondérés, 
définis comme suit : Sous critère 1- Qualité du personnel mis en oeuvre pour la réalisation de la 
prestation (composition, compétences, et expérience de l'équipe en charge de la mission (15 points)) : 
15% Sous critère 2- Qualité de la gestion et de l'organisation proposée pour la réalisation de la 
prestation (modalités d'organisation des prestations, de gestion des rendez-vous (20 points), moyens 
mis en oeuvre pour garantir la continuité des prestations (10 points), mode de gestion des dossiers 
médicaux du personnel et de transmission des documents (15 points)) : 45% Critère n°2- Prix des 
prestations : 40% Le prix des prestations sera apprécié au regard du bordereaux de prix unitaire.

Section 4 - Identification du marché

Prestation de médecine de prévention et de suivi en santé au travail pour le Intitulé du marché : 
personnel de l'Institut Agro Montpellier

85147000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Prestation de médecine de prévention et de suivi en santé au travail Description succincte du marché : 
pour le personnel de l'Institut Agro Montpellier

HéraultLieu principal d'exécution du marché : 
12Durée du marché (en mois) : 

entre 30000 euros et 60000 eurosValeur estimée (H.T.) : 
 NonLa consultation comporte des tranches :

NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 
 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 NonVisite obligatoire :
Le marché est passé selon une procédure adaptée, Autres informations complémentaires : 

conformément au 3° de l'article R. 2123-1 du code de la commande publique pour les marchés, quel 
que soit leur montant, ayant pour objet des « services sociaux et autres services spécifiques ». Le 
marché sera conclu pour une durée d'un an à compter du 01/01/2025 ou de sa date de notification si 
elle est postérieure.Le marché est reconductible. Il sera renouvelé annuellement de manière tacite par 
l'acheteur dans la limite totale de 4 ans (période ferme comprise). L'appréciation technique des offres 
se réalisera à partir du cadre de réponse (mémoire technique), et les éléments techniques 
complémentaires présentés par le candidat pour présenter son offre. Le candidat devra 
obligatoirement compléter le cadre de réponse annexé au CCTP sous peine de voir son offre qualifiée 
d'irrégulière. Le nombre d'agent à suivre est estimé à 405.

23/09/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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